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La 1ère année de la mandature a été réduite au 2nd semestre de l’année 2020. 
L’équipe municipale a travaillé sur plusieurs plans du domaine comptable et 
financier de la commune consistant à :

- Connaître nos capacités exactes de financement ;
- Imaginer le futur : quels sont les besoins ? Comment améliorer l’offre 
publique ? Quelles dépenses envisager, quel rang de priorité, comment les calibrer de façon 
à ne pas compromettre la capacité d’autofinancement de la commune et de manière plus 
générale, comment maintenir et assurer, à terme son équilibre financier ?
Les dépenses de fonctionnement (les dépenses de gestion courantes) prévues pour 2021 
évoluent à la hausse de manière linéaire. Les dépenses d’investissement (qui affectent le 
patrimoine de la commune) identifient environ 150 000€ de dépenses d’équipement, ce qui 
témoigne d’une reprise de la dynamique d’investissement.
Le budget qui a été présenté au conseil municipal dernièrement et qui a été adopté est 
responsable, justifié et cohérent.
Au-delà des aspects comptables et juridiques, un budget est l’acte fondamental d’une 
collectivité et constitue un véritable outil de gestion. C’est dans cet esprit qu’il a été établi.

Patrice ŒGÉMA
3e adjoint au Maire
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CONTACTS PRATIQUES

MAIRIE
20 avenue du Pont Neuf
11120 Mailhac
Tél. : 04.68.46.13.13.
mairie-mailhac@orange.fr
www.mairie-mailhac.fr
Facebook : @mailhac.aude

ouvert : lundi, mardi, jeudi
de 9h à 12h et 13h à 19h
vendredi : 9h à 12h et 13h à 18h

EAU POTABLE
ET ASSAINISSEMENT
Le Grand Narbonne
Numéro d’astreinte - 24h/24
Tél. : 04.68.33.83.27

DÉCHETTERIE MIREPEISSET 
Tél. : 04.68.46.34.09

Ouvert : Du lundi au samedi
de 9h à 12h et 13h30 à 17h30
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UNE OPPORTUNITÉ DU GRAND NARBONNE

CHANTIERS JEUNES

À LA RECHERCHE D’UN CORRESPONDANT

PRESSE LOCALE

APPEL À CANDIDATURES

SAISON ESTIVALE 2021

MAILHAC INFOS & VOUS

Chaque année, Le Grand Narbonne met en place des chantiers jeunes 
(16 à 18 ans) sur son territoire. Objectif : leur offrir une 1ère expérience 
du travail et favoriser la mixité. Mailhac s’est proposée pour accueillir 
un groupe, et compte parmi les 8 communes sélectionnées : 
8 jeunes et 2 encadrants interviendront la semaine du 23 au 27 
août pour des travaux de peinture et débroussaillage sur le village. 
Les rémunérations sont prises en charge par le Grand Narbonne et 
la commune fournit un 
local, une collation et un 
encadrant communal.
Pour candidater 
avant le 28 mai  : 
cispd@legrandnarbonne.com 
ou au 04.68.58.14.58.

Pour devenir le nouveau correspondant pour le journal 
L’Indépendant, candidatez du lundi au vendredi, de 9h à 12h 
et de 14h à 17h par téléphone au 04.68.90.94.94 ou par mail 
à correspondant.narbonne@lindependant.com

COMMERCES

Piscine municipale
La commune cherche une personne pour une mission de 2 mois  
(juillet et août), concernant la vente des tickets d’entrée et 
d’abonnement de la piscine municipale. De 14h-20h du mardi au 
dimanche, vous travaillerez en collaboration avec le maître-nageur 
sauveteur.

Services techniques
La commune souhaite proposer 1 mission d’entretien du village 
(arrosage, désherbage manuel, propreté des rues, etc.) en juillet et 
août aux jeunes étudiants de la commune (16 ans et +). Possibilité 
d’accueillir jusqu’à 4 personnes (15 jours chacun) sur l’été. 

Pour candidater à l’une de ces offres d’emploi, déposez en mairie ou 
envoyez un mail de candidature accompagné de votre CV. 
La date limite des candidature est fixée au 10 juin.

COMMERCES AMBULANTS

BOUCHERIE CHARCUTERIE
David & Gwendo, lundi 11h15, 
place de l’école
PRIMEUR 
Melinda Fruits, Mardi 10h-12h, 
devant la salle des fêtes

ÉPICERIE 
Ouvert du mardi au dimanche
Tél. : 09.73.54.94.05
CAFÉ 
Réouverture prévue le 19 mai !
L’INSTANT BEAUTÉ
12 chemin de Carcassonne
Sur rdv du lundi au samedi et 
le mercredi à domicile.
Tél. : 06.31.98.28.27.
NATACHA COIFFURE 
A domicile ou à la salle Maraval
Sur rdv - 06.15.94.26.20.

DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES

ÉLECTIONS 2021

Elles auront lieu simultanément les 20 et 27 juin. 
Les élus planchent sur l’organisation des 2 scrutins 
au sein de la salle des fêtes dans le respect du 
protocole élaboré par l’État. Chaque assesseur 
devra avoir été soit vacciné, soit testé 48h avant 
et le matin du scrutin, pour tenir le bureau de vote. 

Il est recommandé de venir avec son stylo et aux horaires de faible 
affluence afin de limiter l’attente devant les bureaux.
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*2 projets soumis aux résultats d’un sondage archéologique
Les postes budgétaires « Projet d’aire d’accueil » et « Projet Taffanel » ont été provisionnés en 
investissements, mais ils dépendent étroitement du résultat d’un sondage archéologique qui aura lieu 
prochainement sur la parcelle voisine du Dépôt Taffanel. Cette parcelle a été mise en vente par son 
propriétaire et la commune s’est portée acquéreuse - sous réserve des possibilités d’aménagements 
qui seront édictées à l’issue des fouilles de l’INRAP (Institut National de Recherche et d’Archéologie 
Préventive). L’achat éventuel de cette parcelle est envisagé dans le cadre d’un projet incluant l’accueil de 
visiteurs, la valorisation touristique et culturelle du volet archéologique 
de Mailhac et l’amélioration de l’accessibilité en entrée de village.

LE BUDGET 2021

LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS POUR 2021

Les dépenses

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT (636 352 ¤)
Les recettes

Report du résultat 
du budget 2020

100 000 € 132 424 €

51 720 €

63 945 €

26 000 €

7 344 €

5 820 €

2 262 €

2 187 €

21 590 €

21 277 €

38 500 €

25 239 €

365 428 €

64 748 €494 645 €

Impôts et taxes

Achats
(outils, fournitures, énergie...)

Fonctionnement 
de la collectivité

Dotation de l’État

Prestations de services 
(assurances, maintenance...)

Autres

Amortissements

100

100

100
100

100

100
100

100

100
100

100

100
100

100

100
100

100

100

Projet d’achat du terrain pour l’aire d’accueil*

Projet culturel et touristique « Taffanel »*

Éclairage à basse consommation du boulodrome

Rénovation et sécurisation des bâtiments communaux

Achat de matériel administratif

Embellissement du cimetière neuf

Conteneurs ordures ménagères enterrés

Rénovation de la piscine municipale

VOTÉ AU CONSEIL MUNICIPAL

LES TAUX D’IMPOSITION
Les taux d’imposition communaux restent inchangés pour l’année 2021.

*dont 30,69% issus du Département 
pour compenser la disparition de la taxe 
d’habitation dans toutes les communes.

2020 2021

Taxe foncière sur la propriété non bâtie 77,91 % 77,91 %
Taxe foncière sur la propriété bâtie 30,13 % 60,82 %*
Taxe d’habitation 22,64 % 0 %*
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Un passé commun, une envie commune
A ce jour, nos communes sont 
regroupées au sein d’un Regroupement 
Pédagogique Intercommunal (RPI) 
« dispersé » qui permet que chaque 
école accueille les élèves de nos deux 
communes par niveau pédagogique et 
de garder son statut juridique avec sa 
direction d’école.
Le projet des municipalités, évoqué 
notamment lors de la réunion 
publique de janvier 2020, avait pour 
but de mutualiser les moyens et 
de transformer le RPI actuel en RPI 
« concentré » : ceci aurait pour effet que l’ensemble 
des élèves des deux villages soient scolarisés dans 
une école unique, située sur un site à déterminer.

2 localisations étudiées
Un groupe de travail  « École » mailhacois  a étudié 
ces derniers mois, un projet d’école unique pour 
nos villages, pendant que la municipalité voisine 
faisait de même.
Le 24 mars, une délégation de la municipalité 
de Mailhac a présenté au Conseil Municipal de 
Pouzols un projet d’école unique implantée à mi-
chemin entre les villages, sur un terrain en friche à 
proximité de la station de lavage.
La situation géographique de ce projet permettrait 
aux deux communes de constituer un trait 
d’union symbolique entre les villages, sans avoir 
l’impression de perdre son âme.
Cette présentation pourtant argumentée n’a pas 
convaincu le Conseil Municipal de Pouzols, qui a 
unanimement délibéré contre cette implantation.
Le 4 mai, une délégation Pouzolaise est venue 
présenter au Conseil Municipal de Mailhac, le 
projet défendu par leur municipalité. Si le projet 
architectural était très semblable à la proposition 
mailhacoise, il présentait lui aussi des avantages 

et des inconvénients et il n’a pas convaincu du fait 
principalement de son implantation à la sortie du 
village de Pouzols, sur le stade de football.

Une décision à prendre
Après la présentation, les conseillers municipaux 
de Mailhac retrouvent les même inconvénients que 
ceux exposés par la Mairie de Pouzols Minervois 
pour le projet d’une école intercommunale entre 
les deux villages : 
- proximité immédiate de la route départementale 
n°67 avec un virage ;
- près des vignes avec les risques phytosanitaires 
pour les élèves.
Dans le fond, les deux villages souhaitent 
construire l’école intercommunale dans leurs 
villages et ne trouvent pas d’accord.
Le 6 mai, le Conseil Municipal de Mailhac a, à son 
tour, unanimement rejeté le projet de Pouzols.

Un regret et la nécessité d’avancer pour les enfants
Le Conseil regrette vivement de ne pas avoir réussi 
à trouver un terrain d’entente avec nos voisins et 
doit se résoudre à se tourner vers une future école 
communale qui continuera d’accueillir, mais dans 
de meilleures conditions qu’aujourd’hui, les plus 
jeunes élèves des deux villages.

VERS UN NOUVEAU BÂTIMENT
NOUVELLE ÉCOLE

UN NOUVEAU MODE DE FONCTIONNEMENT EXPÉRIMENTÉ
DISTRIBUTION DES SACS POUBELLES

L’ACTU

Les sacs fournis par le Grand Narbonne sont remis aux habitants par la commune,  
chaque 6 mois en porte à porte ou déposés devant les entrées de domiciles.
En raison de la Covid-19 et suite à plusieurs retours d’habitants n’ayant pas retrouvé leurs sacs 
(déplacements, vols…), une nouvelle formule sera expérimentée cette année : la distribution 
aura lieu tout le mois de juin et tout le mois de décembre en mairie (9h-12h et 13h-19h lundi, mardi, 
jeudi, et jusqu’à 18h le vendredi). Pour les personnes ne pouvant se déplacer, les sacs seront remis  
à domicile sur simple appel en mairie.
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OPÉRATIONNELS À PARTIR DU 25 MAI
CONTENEURS ENTERRÉS

LE CHANTIER AVANCE
RÉNOVATION DE LA PISCINE

La commune vient de se doter de son 1er point de collecte 
d’ordures ménagères avec conteneurs enterrés.
Il se situe au croisement entre la route de Pouzols et 
le Chemin de Carcassonne, point de passage entre les 
lotissements et le vieux Mailhac. 6 bacs ont été installés 
pour accueillir – et trier – le verre ; les papiers, plastiques, 
canettes et cartons ; et les ordures ménagères non 
recyclables.
La commune a financé l’aménagement de la voirie – 
un chantier confié au Syndicat de Voirie – tandis que le 
Grand Narbonne a fourni les conteneurs. 
Cet équipement entrera en fonction le 25 mai et va 

permettre d’embellir le village en expérimentant la suppression de points de collecte : près du pont 
neuf, derrière l’épicerie, rue de la Roumégouse et lotissement Las Taoules.

Après un été fermé pour cause de crise sanitaire, 
la piscine municipale est en pleine rénovation. Un 
bâtiment en dur a été construit pour accueillir les 
usagers et apporter plus de confort au personnel 
et au gérant de la buvette. Des ouvertures ont été 
ajoutées pour améliorer la communication visuelle 
entre l’accueil et le maître-nageur. Les murs et le 
carrelage ont été nettoyés au jet haute pression, 
les joints refaits et les menuiseries repeintes. 
Prochainement, les grilles seront remplacées. Les 
écoulements sur la plage seront refaits, pour une 
remise aux normes et une plus grande hygiène. 
Enfin, une bâche a été acquise pour réduire l’évaporation en été, stabiliser la température de l’eau et 
protéger le bassin en dehors des heures d’ouverture. 
Un chantier de 21 277 euros : une demande de subvention a été adressée à la Région. 
Le maître-nageur a été recruté et l’équipe municipale co-construit avec lui le plan d’accueil des usagers 
dès que le protocole sanitaire sera finalisé par l’Etat.

Mailhac est concerné par un arrêté de sécheresse. Les propriétaires de bâtiments souhaitant faire 
une déclaration de dommages imputables à cet aléa climatique peuvent monter un dossier avant 
10 juin 2021. Pour cela, il faut adresser à la mairie (courrier ou mail), un état des lieux des dégâts (fissures 
par exemple) en précisant la date de survenue.

Pour sécuriser la fréquentation du sentier des Roumanisses, 
en hausse depuis le confinement des 10 km, la commune a fait 
réaliser par le forgeron d’Argeliers, 3 grilles de protection : elles ont 
été posées à l’entrée des fours à chaux pour éviter que de jeunes 
visiteurs ne s’aventurent sous les parties voûtées, anciennes et 
fragiles par endroits. 

UN ARRÊTÉ SÉCHERESSE
CLIMAT

POSE DE GRILLES
FOUR A CHAUX
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UNE FRESQUE MURALE
CIMETIÈRE NEUF

ENTENDRE PLUS LOIN
SONORISATION

Après la végétalisation du site réalisée cet hiver 
et portée notamment par Katia Maurel des 
services techniques, la réflexion s’est portée ce 
printemps sur l’intérieur du site. Pour adoucir 
l’accueil des familles en ce lieu et favoriser un 
moment de recueillement, Katia a proposé aux 
élus de réaliser une fresque murale.

Raoul Cuadrado, graphiste et peintre de Bize
La mission a été confiée à Raoul Cuadrado : 
ce Bizois, ancien habitant de Mailhac, est un professionnel qui a signé plusieurs fresques géantes à 
Bize, Ventenac et Béziers. Il a réalisé une peinture murale sur fond d’éléments symboliques et laïcs : un 
paysage, 2 visages anciens évoquant le passage des générations et des ailes d’oiseau symbolisant le 
départ. Une pelouse synthétique viendra finaliser cet ensemble.

Les hauts parleurs situés sur la commune permettent d’alerter 
la population en cas d’événement climatique ou d’incident 
(réseau d’eau, d’électricité, ou autre). Chaque semaine, cet 
équipement est aussi utilisé pour diffuser des annonces - 
passage des commerces ambulants, évènements associatifs, 
etc. - l’occasion de vérifier le bon fonctionnement du système. 
Début mars, l’instauration d’un test mensuel (chaque 1er lundi 
du mois) de la sirène d’alerte a permis de déceler des faiblesses 
dans la portée des hauts parleurs et sur leur raccordement. La 
commune a fait procéder aux réparations, via notamment une 
nacelle co-louée avec la commune de Ventenac.

LA VIE AU VILLAGE

LA TRADITION RESPECTÉE
8 MAI

La cérémonie célébrant la Victoire de 1945 a été organisée 
en comité limité et sans public. Le maire et 5 élus ont déposé 
une gerbe devant le monument aux Morts du village, 
avant de lire le message national. Espérons que le 14 juillet 
permettra de partager ce moment de commémoration 
avec les habitants.

ENTRETIEN DU PLUVIAL 
ROUTE DE  BIZE

La commune va faire procéder 
au curage des buses à la sortie 
des habitations. L’intervention 
aura lieu courant mai et 
devrait permettre de fluidifier 
l’écoulement de l’eau sur le 
secteur et réduire la gène pour 
les riverains. 

CONJUGUER AVEC LE PRINTEMPS

ZÉRO PHYTO

Avec le printemps, les jardinières ont fait leur 
retour sur le pont de l’avenue principale du village. 
Les fleurs sauvages en bord de rues, de routes 
et d’allées de cimetière aussi ! Leur pousse est 
particulièrement dopée par une succession de  
pluies et de chaleurs. Un agent des services 
techniques est dédié au quotidien à l’entretien 
mécanique des espaces communs et de la voirie.

Le printemps et l’automne sont une période de 
tension et de recommencement continuel en 
matière d’entretien Zéro Phyto : nous poursuivons 
la réflexion pour gagner en rapidité, et vous 
remercions de votre compréhension, voire de 
votre contribution si vous souhaitez fleurir 
vos pas de portes et fenêtres pour participer  
ensemble à l’embellissement du village. 



Mailhac Infos | Mai 2021 | N°05 7

ENTENDRE PLUS LOIN

DES ÉCOLIERS TRÈS ENDURANTS
COURSE SCOLAIRE

L’INFO EN BREF
GRAINES DE COURGES

Les élèves vous racontent leur course du 7 mai : « Ça y 
est, le jour J tant attendu est arrivé ! On a failli ne pas 
y croire car la météo s’est voulue menaçante ce matin… 
Mais on a quand même réussi à la faire notre course USEP 
pour laquelle on s’était tellement entraînés ! (...) 
Nous étions tous très excités, motivés, impatients et nous nous 

s o m m e s 
t o u s 
surpassés. 
Maîtresse 
a été 
très fière 
de nous tous. Pour nous récompenser,  
nous avons reçu le diplôme qui signifie que nous avons 
tous respecté la charte du coureur à savoir courir 
son contrat-temps sans s’arrêter ni même marcher. 
Nous avons parcouru cet après-midi au total 49 km 
en courant... soit un peu plus qu’un marathon !! (...) »
Bravo à tous !

VACCINATION, 2NDE INJECTION Après une 
1ère matinée le 30 mars, une 2nde session de 
vaccination a été organisée le 27 avril à la salle 
des fêtes, par la Maison de Santé de Bize et la 
commune, via l’infirmière et élue Colette Lansac. 
Cela a permis d’administrer la 2e injection (vaccin 
Moderna) à 36 Mailhacois dont 7 à domicile : des 
habitants âgés de 75 ans et +, ou des personnes 
présentant des comorbidités, qui ont été appelées 
par leur médecin traitant du centre médical. 
Depuis, l’ouverture de centres de vaccination plus 
nombreux facilite ces démarches. Plus d’info : 
0.800.009.110. et vitemadose.covidtracker.fr

DÉFIBRILLATEUR CONNECTÉ Vous êtes 
témoin d’un arrêt cardiaque sur la commune ? 
En attendant l’arrivée des secours, vous pouvez 
utiliser le défibrillateur public situé devant 
la mairie. Ouvrez le boîtier et laissez-vous 
guider par les instructions vocales. L’appareil 
vient d’être remplacé pour un modèle neuf, 
loué et connecté 24h/24h pour éviter toute 
panne : en cas d’arrêt cardiaque, chaque 
seconde compte...

INSCRIPTION ÉCOLE ET BUS SCOLAIRE Votre 
enfant va prendre le petit bus scolaire Mailhac-
Pouzols à la rentrée de septembre ? Pensez à 
passer en mairie pour l’inscrire avant fin juin. De 
même, les nouveaux habitants désirant inscrire 
leurs enfants sur le RPI doivent également passer 
en mairie, puis à l’école pour remplir un dossier 
d’inscription.

STÉRILISATION DES CHATS Évitons les chatons 
abandonnés dans les rues : pensez à faire stériliser 
votre animal, ne nourrissez pas les chats sauvages 
et signalez la présence de chats errants dans 
votre quartier aux bénévoles des Amis des Chats 
d’Oc (06.50.19.63.63) pour qu’ils puissent les faire 
stériliser avant de les relâcher sur site.

COLLECTE DES ENCOMBRANTS Le 3e jeudi du 
mois, collecte gratuite sur inscription en mairie 
jusqu’à 48h avant le jour de collecte (conditions 
sur le site de la mairie). Un service pensé en priorité 
pour les personnes sans véhicule ou fragiles.

#MAILHAC Le compte Instagram de la commune 
vient de franchir la barre des 100 abonnés. 
Le but est de positionner le village en destination 
loisirs, nature et produits locaux. N’hésitez pas à 
nous partager vos plus belles photos du village et 
à suivre le compte @mailhac.aude.

LIVRE MÉMOIRE : CHAQUE VENDREDI ! Les 
aînés étant à présent vaccinés pour la majorité, 
les interviews reprennent chaque vendredi à 
partir du 21 mai, à la salle des fêtes ou en mairie. 
Objectif : partager des souvenirs autour de photos 
anciennes. Philippe Marcy de l’association Vilatge 
al Païs contactera les séniors pour organiser les 
ateliers (3 à 4 personnes maxi ou en individuel). 
Vous pouvez le joindre aussi au 06.38.42.20.15. 
La municipalité remercie les Mailhacois qui ont 
déjà participé à la collecte dont certains ont su 
trouver de nombreux relais et quelques pépites 
documentaires !
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NOTRE DOYENNE CENTENAIRE !
PAULE SICARD

Le 21 avril était très attendu par Paule Sicard, 
la doyenne de Mailhac qui a fêté son 100e 
anniversaire ! Un événement que la municipalité a 
souhaité honorer, avec l’accord de son fils Charles. 
Le maire Jean-Claude Calvet, et les élues Colette 
Lansac (infirmière de Paule) et Nadège Castagné 
sont venus en comité restreint offrir un bouquet 
de fleurs, un panier de douceurs locales et la 
médaille de la Ville à la première femme centenaire 
de Mailhac. Le village avait en effet honoré en 
son temps le centenaire Louis Canavy, mais 
Paule est la première Mailhacoise à souffler ses  
100 bougies. Nous souhaitons un bel anniversaire 
à notre doyenne avec toutes nos félicitations !

La vie de Paule Sicard
Paule est née à Argeliers en 1921, dans la famille 
Callé issue d’une tradition de forgeron-charron. 
En 1944, elle rencontre Jean Sicard lors d’un bal 
à Cabezac et tous deux se marient en 1945. Leur 
fils Charles naît un an plus tard. Paule partage 
ensuite un quotidien alliant tâches ménagères et 
familiales et travaux à la vigne avec son mari qui 
est également conseiller municipal. Elle se déplace 

souvent à vélo, participe à tous les évènements de 
la vie du village et apprécie de chanter – et voyager 
- avec la chorale « Les Fils d’Argent » conduite par 
Mme Lauriol.
Ces dernières années, Paule a aussi été aux lotos 
du 3e âge avec le Club des aînés, ou encore aux 
repas de quartier, en bas de chez elle pour la 
fête des voisins. Résidant toujours sur Mailhac, 
elle a conservé son intérêt pour le village, via 
notamment la lecture des bulletins municipaux : 
l’occasion pour l’équipe municipale, de lui dédier 
cet article !

PIERRE FRAISSE
HOMMAGE À...

Une figure du village s’en est allée en avril : Pierre Fraisse s’est éteint à l’âge 
de 71 ans. Passionné de sport, il avait passé une grande partie de sa carrière 
à la direction du Service des Sports de la Ville de Béziers. Après avoir porté le 
maillot de l’équipe de rugby de Béziers, puis celui d’Argeliers, il a participé à la 
création du club de Pouzols-Mailhac et en avait été le premier entraîneur. Son 
implication s’est prolongée dans la présidence des œuvres sociales de la Ville de 
Béziers, un mandat de conseiller municipal à Mailhac (2001-2008), la gestion 
du club de tennis de Bize-Minervois ou encore au sein de l’ACCA de Mailhac. 
Son départ laisse sa femme Lisette, ses enfants et petits-enfants dans la peine, 
ainsi que de nombreux amis Mailhacois.

LE COIN DES ASSOCIATIONS

PÉTANQUE POM Selon les prochaines annonces 
gouvernementales, le club pourrait reprendre 
les concours le samedi après-midi à partir du 15 
mai. Le 19 juin, le boulodrome de Mailhac devrait 
accueillir une étape du championnat de l’Aude 
triplettes à partir de 9h. Une actualité à suivre 
auprès du POM ou du site de la mairie.

LES AMIS DES LIVRES La soirée « Astronomie et 
légendes » prévue le 15 mai avec une association 
partenaire et financée par la Bibliothèque 
Départementale est reportée en raison du couvre-
feu. Elle aura lieu le samedi 10 juillet, si la situation 

le permet.
Biblio ouverte tous les samedis 10h-12h – Rens. 
06 72 10 96 86

PARENFANTS Après la belle réussite du Rallye 
Photo de Pâques organisé à Mailhac le 5 avril 
(départs échelonnés de familles masquées, 
circuits de rando de 1km et 6km dans la nature), 
les bénévoles réfléchissent à l’organisation d’une 
fête de fin d’année, elle aussi dans une formule 
différente et adaptée à la situation sanitaire. Elle 
pourrait avoir lieu fin juin, début juillet avec des 
ateliers et des surprises.
Rens. Facebook Parenfants


